
COMMUNE DE VALLANS 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29/03/2019 
 
L’an deux mille dix-neuf, le 29 mars, le Conseil Municipal de la Commune de VALLANS s’est 
réuni en session ordinaire à la Mairie de VALLANS à 18 h 00 sous la présidence de Michel 
HALGAN, Maire de VALLANS. 
 
Date de la convocation : 22 mars 2019 
Nombre de conseillers en exercice : 14 
Nombre de conseillers présents : 11 
Nombre de votants : 12 
 
PRESENTS : HALGAN Michel, MOREL Michel, BARRE Carol, BOUCHET Jacques, 
BENOIT Colette, GEOFFROY Nelly, GIRAUD Jacqueline, HERPIN Marie-Line, CAILLE 
Olivier 
 
ARRIVEE EN COURS DE SEANCE : DAUBET Valérie (arrivée à 18 h 30 – a participé au 
vote des délibérations 07-29-03-2019 à 14-29-03-2019) 
 
DEPART EN COURS DE SEANCE : PELTIER Michel (départ à 19 h 25 – pouvoir à Michel 
MOREL pour les délibération 12-29-02-2019 à 14-29-03-2019) 
 
EXCUSES : SEIGNEURET Frédy (Pouvoir à GIRAUD Jacqueline) 
 
ABSENTS : KLEPPER Estelle, GRENON Nathalie 
 
Secrétaire de séance : BARRE Carol 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et  rappelle les questions inscrites à l’ordre du jour : 
 
- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 05 MARS 2019 
- VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DE LA TAXE D’HABITATION ET DES 
TAXES  FONCIERES 
- BUDGET PRINCIPAL  

° Vote du compte administratif et du compte de gestion exercice 2018 
° Affectation des résultats de l’exercice 2018 
° Vote du budget principal 2019 

- BUDGET DU LOCAL COMMERCIAL 
° Vote du compte administratif et du compte de gestion exercice 2018 
° Affectation des résultats de l’exercice 2018 
° Vote du budget 2019 

- BUDGET DU CCAS 
° Vote du compte administratif et du compte de gestion exercice 2018 
° Affectation des résultats de l’exercice 2018 

- REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, 
SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 
(R.I.F.S.E.E.P.)  
       ° Augmentation des plafonds  
- LOCAL COMMERCIAL BOULANGERIE 
 ° Révision du loyer 
- FDGDON (Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles des Deux-Sèvres) 
 ° Adhésion 2019 
- QUESTIONS DIVERSES 
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En conformité avec l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il est procédé à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal. 
Mme Carol BARRE est désignée pour remplir cette fonction. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil approuvent le procès-
verbal de la  réunion du 5 mars 2019, qui leur a été communiqué au préalable. 
 
01-29-03-2019 VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DE 2019 DE LA TAXE 
D’HABITATION ET DES TAXES FONCIERES 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux et 
reconduit les taux de 2018 à savoir : 
 
- Taxe d’habitation : 18.84 
- Taxe foncière bâti : 24.49 
- Taxe foncière non bâti : 79.30 
 
Résultats du vote  
Votants : 11 votants (dont 1 pouvoir) 
 Pour : 11 
 Contre : 00 
 Abstentions : 00 
 
02-29-03-2019 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET 
PRINCIPAL 
 
Lors du vote du compte administratif, le Maire cède la présidence à Monsieur MOREL 
Michel, 1er Adjoint et ne prend pas part au vote. 
Sous la présidence de Monsieur MOREL Michel, 1er adjoint, le Conseil municipal 
délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2018 du budget principal dressé par 
Monsieur Michel HALGAN, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les 
décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 

- lui donne acte de la présentation faite du compte administratif lequel peut se 
résumer ainsi : 
 

Section de fonctionnement 
°Résultat de l’exercice 2018 :   100 146.02 € 
°Résultat de clôture de 2018 :    205 555.77 € 
Section d’investissement 
° Résultat de l’exercice 2018 :  1 312.69 € 

 ° Résultat clôture de 2018 :      -70 560.41 € 
 

- constate que les chiffres du compte administratif de Monsieur le Maire sont 
identiques aux chiffres du compte de gestion de Madame le Trésorière de 
FRONTENAY ROHAN ROHAN 

 
- reconnaît la sincérité des restes à réaliser 

 



- vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
Résultats du vote  
Votants : 11 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 11 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 03-29-03-2019 VOTE DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET PRINCIPAL 
 
Le Conseil municipal, 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2018 y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires ; 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
Déclare que le compte de gestion dressé par le Receveur Municipal de FRONTENAY 
ROHAN ROHAN pour l’exercice 2018, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Résultats du vote  
Votants : 11 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 11 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
04-29-03-2019 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DU CCAS 
 
Lors du vote du compte administratif le Maire cède la présidence à Monsieur MOREL  
Michel, 1er Adjoint et ne prend pas part au vote. 
Sous la présidence de Monsieur MOREL Michel, 1er adjoint, le Conseil municipal 
délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2018 du budget du CCAS dressé par 
Monsieur Michel HALGAN, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les 
décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 

- lui donne acte de la présentation faite du compte administratif lequel peut se 
résumer ainsi : 
 

Section de fonctionnement 
°Résultat de l’exercice 2018 : 550  € 
°Résultat de clôture de 2018 : 648.60 € 

 
- constate que les chiffres du compte administratif de Monsieur le Maire sont 

identiques aux chiffres du compte de gestion de Madame la trésorière de 
FRONTENAY ROHAN ROHAN 

 
- vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
Résultats du vote  
Votants : 11 (dont 1 pouvoir) 
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Pour : 11 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
05-29-03-2019 VOTE DU COMPTE DE GESTION DU CCAS 
 
Le Conseil municipal, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2018 y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
Statuant sur l’exécution du budget du CCAS de l’exercice 2018 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires ; 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Déclare que le compte de gestion dressé par le Receveur Municipal de FRONTENAY 
ROHAN ROHAN pour l’exercice 2018, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Résultats du vote  
Votants : 11 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 11 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
06-19-03-2015 AFFECTATION DES RESULTATS DU BUDGET PRINCIPAL 
ET DU BUDGET DU CCAS 
 
Monsieur le Maire rappelle :  
Par délibération N°03-11-10-2018 en date du 11 novembre 2018, le Conseil municipal a 
décidé la dissolution du CCAS, le transfert de la compétence de cette structure et de son 
financement à la Commune. 
Les résultats de l’exercice 2018 du CCAS sont donc intégrés au budget communal. 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu les comptes administratifs du Budget 
Principal et du budget du CCAS de l’exercice 2018, 
Ce jour, 
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2018, 
Constatant que le compte administratif présente :  
 
Budget Principal  
Pour mémoire : 
- Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) : 105 409.75 € 
- Résultat de l’exercice 2018 : 100 146.02 € 
- Excédent de fonctionnement au 31/12/2018 : 205 555.77 € 
 
Budget du CCAS 
Pour mémoire :  
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) : 98.60 € 
Résultat de l’exercice 2018 (excédent) : 550 € 
Excédent de fonctionnement au 31/12/2018 : 648.60 € 



 
  

- Soit un excédent cumulé de 206 204.37 € 
 
Pour mémoire 
Budget principal : 

- un déficit d’investissement de 70 560.41 € 
- restes à réaliser en dépenses : 10 967 € 
- restes à réaliser en recettes : 7 166 € 
- D’où un besoin de financement de : 74 361.41 € 

 
Décide d’affecter le résultat comme suit : 
 
A l’exécution du virement à la section d’investissement (cpte1068) : 74 361.41 € 
Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur) (ligne 002) : 131 842.96 € 
 
Résultats du vote  
Votants : 11 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 11 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
07-29-03-2019 VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 
 
Le Conseil municipal décide que le budget sera voté au niveau du chapitre tant pour la 
section de fonctionnement que pour la section d’investissement. 
Pour la section d’investissement, il y aura une présentation par opération pour 
information. 
 
Section de fonctionnement 
 
Section d’exploitation dépenses 
Chapitre 011 Charges à caractère général :  174 390 €   
Chapitre 012 Charges de Personnel :  225 761 € 
Chapitre 014 Atténuation de charges : 1200 €  
Chapitre 022 Dépenses imprévues :  6 580.87 €  
Chapitre 23 Virement à la section d’investissement :  126 104 € 
Chapitre 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections : 133.30 €  
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante : 132 282 €  
Chapitre 66 Charges financières : 3 829 €  
Chapitre 67 Charges exceptionnelles : 200 €   
 
Section d’exploitation recette 
 
Chapitre 002 Excédent antérieures reportés :  131 842.96 €  
Chapitre 013 Atténuation de charges :     1 000 € 
Chapitre 70 Produits des services du domaine et des ventes :  38 255 €  
Chapitre 73 Impôts et taxes : 374 819 € 
Chapitre 74 Dotation-participation :  113 220 €  
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : 10 000 € 



COMMUNE DE VALLANS 
Séance du 29/03/2019 
 
Chapitre 77 Produits exceptionnels divers 1 343.21 €  
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 670 480.17 € 
 
Section d’investissement 
 
Section d’investissement Dépenses 
 
Chapitre 001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté :  70 560.41 €  
Chapitre 020 Dépenses imprévues : 8 133.87 €  
Chapitre 041 Opérations patrimoniales :    
Chapitre 10 dotations, fonds divers et réserves :  
Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées :  55 734 €  
Chapitre 20 Immobilisations incorporelles :  2 645 €  
Chapitre 204 Subventions d’équipement versées :  56 000 € 
  
Chapitre 21 Immobilisations corporelles :  784 372 € 
Chapitre 23 Immobilisations en cours :  49 461 €  
RAR 10 967 €  
 
Section d’investissement Recettes 
 
Chapitre 001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté :  
Chapitre 021 virement de la section de fonctionnement :  126 104 €  
Chapitre 024 Produits des cessions d’immobilisations :  25 500 €  
Chapitre 040 Opérations d’ordre de transferts entre section :  133.30 €  
Chapitre 041 Opérations patrimoniales :    
Chapitre 10 dotations, fonds divers, réserves : 117 762.48 €  
Chapitre 13 subvention d’investissement :  310 426.50 €  
Chapitre 16 Emprunts en euros :  450 781 €  
RAR 7 166 €  
 
La section d’investissement s’équilibre à 1 037 873.28 € 
 
Résultats du vote  
Votants : 12 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 12 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 
08-29-03-2019 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DU LOCAL 
COMMERCIAL 
 
Lors du vote du compte administratif le Maire cède la présidence à Monsieur MOREL  
Michel, 1er Adjoint et ne prend pas part au vote. 
Sous la présidence de Monsieur MOREL Michel, 1er adjoint, le Conseil municipal 
délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2018 du budget du local commercial 
dressé par Monsieur Michel HALGAN, Maire, après s’être fait présenter le budget 
primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 



 
- lui donne acte de la présentation faite du compte administratif lequel peut se 

résumer ainsi : 
 

Section de fonctionnement 
°Résultat de l’exercice 2018 : 6 443.88 € 
°Résultat de clôture de 2018 : 8 151.01 € 
Section d’investissement 
° Résultat de l’exercice 2018 : - 1134.92 € 

 ° Résultat clôture de 2018 :      - 6 895.03 € 
 

- constate que les chiffres du compte administratif de Monsieur le Maire sont 
identiques aux chiffres du compte de gestion de Madame la trésorière de 
FRONTENAY ROHAN ROHAN 

 
- vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
Résultats du vote  
Votants : 12 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 12 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
09-29-03-2019 VOTE DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET DU LOCAL 
COMMERCIAL 
 
Le Conseil municipal, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2018 y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
Statuant sur l’exécution du budget du local commercial de l’exercice 2018 en ce qui 
concerne les différentes sections budgétaires ; 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Déclare que le compte de gestion dressé par le Receveur Municipal de FRONTENAY 
ROHAN ROHAN pour l’exercice 2018, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Résultats du vote  
Votants : 12 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 12 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
10-29-03-2019 AFFECTATION DES RESULTATS DU LOCAL COMMERCIAL 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu le compte administratif 2018, 
Ce jour, 
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2018, 
Constatant que le compte administratif présente 
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- un excédent de fonctionnement de 8 151.01 € 
 

Décide d’affecter le résultat comme suit : 
 
Pour mémoire 
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) : 1 707.13 € 
Résultat de l’exercice (excédent) : 6 443.88 € 
Excédent de fonctionnement au 31/12/2018 : 8 151.01 € 
 
A l’exécution du virement à la section d’investissement (cpte1068) : 6 895.03 €  
Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur) (ligne 002) : 1 255.98 € 
 
Résultats du vote  
Votants : 12 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 12 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
11-29-03-2019 BUDGET DU LOCAL COMMERCIAL 
 
Le Conseil décide que le budget sera voté au niveau du chapitre tant pour la section de 
fonctionnement que pour la section d’investissement. 
 
Section de fonctionnement 
 
Section de fonctionnement dépenses 
 
Chapitre 011 Charges à caractère général 2 729.49 €  
Chapitre 022 dépenses imprévues  600 € 
Chapitre 023 virement à la section d’investissement 6 091 € 
Chapitre 65 Autres de charges de gestion courante 2.29 € 
Chapitre 66 Charges financières  1038 € 
 
Section de fonctionnement recettes 
 
Chapitre 002 excédents antérieurs reportés 1 255.98 € 
Chapitre 70 Produit des services du domaine et ventes diverses  700 € 
Chapitre 75 autres produits de gestion courante 8 504.80 € 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 10 460.78 € 
 
Section d’investissement 
 
Section d’investissement dépenses 
 
Chapitre 001 Déficit d’investissement reporté   6895.03 € 
Chapitre 020 Dépenses imprévues  
Chapitre 16 emprunts et dettes assimilées 6 091 € 
Chapitre 21 Immobilisations corporelles 40 000 € 



 
Section d’investissement recettes 
 
Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 6 091 € 
Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves  6 895.03€ 
Chapitre 13 subventions d’investissement  40 000 € 
 
La section d’investissement s’équilibre à 52 986.03 €. 
 
Résultats du vote  
Votants : 12 (dont 1 pouvoir) 
Pour : 12 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
12-29-03-2019 REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES 
FONCTIONS, SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT 
PROFESSIONNEL (R.I.F.S.E.E.P.) – AUGMENTATION DES PLAFONDS DE 
L’I.F.S.E. 
 
Le Conseil municipal, 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment son article 20, 
 Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88, 
 Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
 Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
 Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,  
 Vu les arrêtés du 20 mai 2014 et du 18 décembre 2015 pris pour l’application aux 
corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, (Concernent les Adjoints 
administratifs, Agents sociaux, ATSEM, Opérateur des APS, Adjoints d’animation) 
 Vu les arrêtés du 19 mars 2015 et du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux 
corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, (Concernent les Rédacteurs, 
Educateurs des APS, Animateurs) 
 Vu l’arrêté du 16 juin 2017 publié au JO du 12 août 2017 relatif à l’application du 
RIFSSEP  au corps des adjoints techniques  de l’intérieur et de l’outre- mer 
(concernent les adjoints techniques territoriaux et les agents de maîtrise 
territoriaux…) 
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 Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l’article 5 du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 
 Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en 
œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel, dans la fonction publique de l’Etat 
 Vu les avis des Comités Techniques en date du 19/11/2017 et du 30/01/2018 
relatifs à la déclinaison des critères, et à la cotation des postes selon les critères 
professionnels et le classement des postes dans les groupes de fonctions 
  Vu la délibération n°02-09-02-2018 relative à la mise en place du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.). 
 

Considérant l’exposé du Maire : 
Considérant que l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à 
valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du nouveau régime 
indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une cotation des postes à partir de 
critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 
professionnelle. Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience 
professionnelle. 
Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au 
vu des critères professionnels suivants : 

! Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
! Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des 

fonctions, 
! Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel. 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes et indemnités versées antérieurement, 
hormis celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE à l’unanimité selon le vote suivant : 12 voix pour, 00 voix contre et 00 
abstentions  

D’augmenter à compter du 1er mai 2019 les plafonds (Montants annuels maxima) de 
l’IFSE pour l’ensemble des groupe de fonctions ;  

ET PRECISE  

Que la déclinaison des critères, la cotation des postes selon les critères professionnels, le 
classement des postes dans les groupe de fonction, les modalités de réexamen du 
montant de l’IFSE, son maintien ou sa suppression dans certaines situations de congés, 
la périodicité de versement restent identiques à ceux définies dans la délibération n°02-
09-02-2018 en date du 9 septembre 2018 ;  

Que la partie relative au CIA ne fait l’objet d’aucune modification. 

 

1/ BENEFICIAIRES : 



! agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel, 

2/ DETERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMA : 
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des 
plafonds déterminés applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Chaque cadre d’emplois repris, ci-après, est réparti en groupes de fonctions auxquels 
correspondent les montants plafonds suivants. 
Les postes ont été classés dans les groupes de fonction selon les critères suivants : 
 

Fonctions d’encadrement, de 
coordination, de pilotage ou de 	

conception		

Technicité, expertise, expérience ou 
qualification nécessaire à l’exercice 	

des fonctions		

Sujétions particulières ou degré 
d’exposition du poste au regard 

de son environnement 
professionnel		

�	Responsabilité	d’encadrement	
	
�	Responsabilité	de	coordination	
	
�	Responsabilité	de	projet	ou								
d’opération	
	

�	Complexité		
	
�	Connaissance	(de	niveau	élémentaire	
à	expertise)	
	
�	Difficulté	(Exécution	simple	ou	
interprétation)		
	
�	Autonomie	et	initiative	
	
�	Niveau	de	qualification	
	
	�	Diversité	des	tâches,	des	dossiers	ou	
des	projets			
	
�		Diversité	des	domaines	de	
compétence	
		

�	Risque	d’accident	
	
�	Vigilance	
	
�	Responsabilité	financière	
	
�	Niveau	de	responsabilité		
	
�	Effort	physique	
	
�Tension	nerveuse	ou	mentale	
	
�	Sujétions	horaires	
	
�	Confidentialité	

	

Les montants sont établis pour un agent à temps complet. Ils sont donc réduits au 
prorata de la durée de travail effectuée pour les agents exerçant leur activité à temps 
partiel ou à temps non complet. 
 
CATEGORIE B 

 
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 
MONTANTS 

ANNUELS 
MAXIMA 

(PLAFONDS) 
GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS   

Groupe 1 Secrétaire de mairie  5 200 € 
	

CATEGORIE C 

 
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
MONTANTS 

ANNUELS 
MAXIMA 

(PLAFONDS) 
GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS   

Groupe 1 Agent d’accueil-urbanisme-Etat Civil- Population : 4 800 € 
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REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

MONTANTS 
ANNUELS 
MAXIMA 

(PLAFONDS) 
GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS  NON LOGE 

Groupe 1 - Agents polyvalents techniques en milieu rural 
- Cuisinier agent polyvalent de restauration 4 800 € 

Groupe 2 - Aide cuisinier  agent de restauration 
- Agent d’entretien des surfaces 4 400 € 

	

3/ L’EXCLUSIVITE : 
L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions. 
 
4/ L’ATTRIBUTION : 
L’attribution individuelle de l’IFSE  sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet 
d’un arrêté à partir des critères suivants :  
● Le montant de l’IFSE sera déterminé en fonction du groupe de fonction 
● Et selon l’expérience professionnelle détenue par l’agent, examinée au regard des 
critères suivants:  
Connaissance acquise par la pratique, effort de formation et d’actualisation des 
connaissances,  capacité d’adaptation aux évolutions réglementaires et techniques, 
capacité d’adaptation aux nouvelles pratiques. 
 
5/ LE REEXAMEN DU MONTANT DE L’I.F.S.E. : 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

! en cas de changement de fonctions ou d’emploi, 
! au moins tous les 3 ans, en l'absence de changement de fonctions ou de cadre 

d’emploi et au vu de l'expérience acquise par l'agent (approfondissement de sa 
connaissance de l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des 
savoirs techniques et de leur utilisation, …), afin de prendre en compte 
l’expérience professionnelle, 

! en cas de changement de grade ou cadre d’emploi à la suite d’une promotion 
(avancement de grade, promotion interne, nomination suite concours) 

 
6/ LES MODALITES DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DE L’I.F.S.E. : 
Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime indemnitaire de 
maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de 
l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : 
● En cas de congé de maladie ordinaire l’I.F.S.E. sera maintenue et suivra le sort du 
traitement. 
● En cas de congés de maladie pour accident de service ou maladie professionnelle, 
l’IFSE sera maintenu dans les mêmes proportions que le traitement. 
● Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de 
l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement. 
● En cas de congés grave maladie,  de longue maladie ou de longue durée, le versement 
de l’I.F.S.E. sera suspendu. 
 



 7/ PERIODICITE DE VERSEMENT DE L’I.F.S.E. : 
  Le montant de l’IFSE sera versé mensuellement sur la base d’1/12ème du montant 
annuel individuel attribué. 
 
 8/ LA DATE D’EFFET : 
 Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/05/2019.  
 

I. MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 
 
 

1/ PRINCIPE :  
Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sera versé en fonction de la valeur 
professionnelle et de l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien 
professionnel.   

2/ BENEFICIAIRES :  

! agents titulaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel   
! agents stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel  

  
3/ DETERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES MONTANTS   
MAXIMA :  
Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des   
plafonds déterminés et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.   
Chaque cadre d’emplois repris, ci-après, est réparti en groupes de fonctions auxquels 
correspondent les montants plafonds suivants.  
Les montants sont établis pour un agent à temps complet. Ils sont donc réduits au 
prorata de la durée de travail effectuée pour les agents exerçant leur activité à temps 
partiel ou à temps non complet.  
 

CATEGORIE B 

 
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 
Montants annuels 

(plafonds) 
GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS   

Groupe 1 Secrétaire de mairie  100 € 
	

CATEGORIE C 

 
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
Montants annuels 

(plafonds) 
GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS   

Groupe 1 Agent d’accueil-urbanisme-Etat Civil- Population  100 € 

	

 
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
 

Montants annuels 
(plafonds) 
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GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS   

Groupe 1 - Agents polyvalents techniques en milieu rural 
- Cuisinier agent polyvalent de restauration 100 € 

Groupe 2 - Aide cuisinier agent de restauration 
- Agent d’entretien des surfaces 100 € 

	

4/ PERIODICITE ET MODALITE DE  VERSEMENT DU COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.) :  
Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement annuellement 
généralement en fin d’année au mois de décembre et ne sera pas reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre puisqu’il est attribué en fonction de la valeur 
professionnelle et de l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien 
professionnel de l’année écoulée qui a généralement lieu courant octobre ou novembre.  
Si l’entretien professionnel ne pouvait avoir lieu à cette période, le CIA sera versé à 
l’agent le mois qui suivra l’entretien professionnel.  

Si l’agent a bénéficié de congé pour indisponibilité physique, le CIA pourra être  
versé, uniquement si les critères d’attribution ont été satisfaits.  
Le montant sera proratisé en fonction du temps de travail et en fonction de la date 
d’entrée dans la collectivité.  
 
5/ DATE D’EFFET :  
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/05/2019 ; 
   
6/ ATTRIBUTION :  
L’attribution individuelle du C.I.A. sera décidée par l’autorité territoriale et fera    
l’objet d’un arrêté individuel à partir des critères ci-après : l’atteinte des objectifs fixés 
et la gestion d’un évènement exceptionnel. 
 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
 
13-29-03-2019 REVISION DU LOYER DU LOCAL COMMERCIAL – 
BOULANGERIE 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que le plus gros emprunt du local 
commercial arrivera à échéance dans les 2 ans qui viennent. 
 
Face aux difficultés auxquelles la boulangerie est confrontée depuis les travaux 
d’assainissement et afin de maintenir ce dernier commerce dans la commune, Monsieur 
le Maire propose de baisser le loyer comme suit :  
 
De 773 € HT mensuel à 595 € HT  mensuel à compter du 1er mai 2019. 
 
Il précise que cette baisse ne menace pas l’équilibre du budget. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide :  
 
● De fixer le loyer du local commercial (boulangerie) à 595 € HT mensuel à compter du 



1er mai 2019 soit 7 140 € HT annuel. 
Ceci en accord avec la S.A.R.L. LA VALLANTINE représentée par Monsieur 
DRAPEAU Philippe et Madame Marie Daniella AUGERAI épouse DRAPEAU. 
Le loyer sera payable mensuellement à terme échu auprès du comptable de la 
Collectivité. 
 
● D’autoriser le maire à signer un avenant au bail du local commercial du 2 septembre  
2018 conclu entre la Commune de VALLANS et LA SARL la VALLANTINE afin 
d’acter cette modification. 
Cet avenant se substitue à celui passé le 29 novembre 2017 et ayant pour objet «  
révision du loyer » 
 
● Que les frais de rédaction de l’acte seront partagés pour moitié entre la commune et la 
S.A.R.L. LA VALLANTINE. 
 
Résultats du vote  
Votants : 12 (dont 2 pouvoirs) 
Pour : 12 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 
14-29-03-2019 ADHESION FDGDON 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de renouveler l’adhésion à la 
FDGDON (Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les 
organismes Nuisible des Deux-Sèvres) pour un montant de  64.09 €. 
 
Cette adhésion permettrait : 
- un transfert à la FDGDON de la responsabilité juridique et pénale des luttes 
obligatoires pour la lutte contre les ragondins et les rats musqués, dégageant celle des 
élus. 
- une remise tarifaire sur les luttes collectives ainsi que sur une gamme de produits 
raticides et souricides  
- un accès pour la commune mais également pour tous les habitants à des services 
supplémentaires à prix préférentiels, notamment la destruction de nid de frelon 
asiatique, la régulation des taupes et des chenilles processionnaires. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal donne un  avis favorable. 
 
Résultats du vote  
Votants : 12 (dont 2 pouvoirs) 
Pour : 12 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Prochaines réunions 
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Le prochain conseil municipal aura lieu le vendredi 24 mai 2019 au lieu du 31 mai 2019 
(week-end de l’ascension). La réunion aura lieu dans la petite salle des fêtes car la salle 
du Conseil municipal sera prête pour les élections européennes du dimanche 26 mai. 
 
La commission d’appel d’offres se réunira le 23 avril 2019 à 17 h 00 pour étudier les 
offres suite à la consultation des entreprises pour l’opération « Aménagement du centre 
et des entrées de bourg ». 
 
Une réunion publique pour présenter les travaux d’aménagement des entrées et du 
centre bourg aura lieu le 9 avril à 18 h 30 à la salle des fêtes. 
 
Circuits courts cantines 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’il a rencontré une personne recrutée 
par la Région pour aider les collectivités à proposer de plus en plus de produits bio dans 
les restaurants scolaires en utilisant les circuits cours existant en Nouvelle Aquitaine. 
 
Boite à livre 
Mesdames HERPIN Marie-Line et BARRE Carol proposent d’installer une boite à 
livres sur la commune.  
Monsieur le Maire leur suggère de réfléchir à la forme et à l’emplacement. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h00. 
 
Signatures des membres du Conseil Municipal 
 
 
BARRE Carol   
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GIRAUD Jacqueline   
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